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57-58 VICTORIA.

CHAP. 57.

Acte modifiant de noùveau le Code criminel. 1892..

[Sanctionné le 23 juillet 1894.]

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes· du Canada, décrète ce

qui suit

1. Le Code criminel, 1892, est par le présent modifié de la
manière indiquée dans l'annexe ci-jointe

ANNEX E.

Art. 65, alinéa (f>.. Dans la version anglaise, en in.-,érant après le mot "countrie.," dans la cin.
quième ligne, le mot "or."

Art. 197......... En remplaçarnt le mot "jeu," dans la dixième ligne, par le mot "paris."

Art. 207.. ........ En ajoutant à la fin le paragraphe suivant
"2. L'expression 'place publique,' employée dans Cet article, comprend

toute place ouverte à laquelle le public a accès ou sur laquelle il est permis au
public d'aller, et tout lieu fréquenté par le public."

Art. 208............ En retranchant de la deuxième ligne les mots " devant deux juges de paix."

Art. 263, alinéa (d).. En insérant après le mot "saisie," dans la quatrième ligne, le mot "ou."

Art. 319, aliéna (b).. En y ajoutant à la fin le mot 'ou."

Art. 540...... .... En en retranchant les mots : "Partie Xr.-Evasions et délivrances de prison-
niers; aucun des articles de cette partie."

Art. 575.......... En'insérant après le mot "jeu," dans la vingt-troisième ligne du premier para-
graphe, les mots " ou de paris."

do ...... .... En insérant après le mot "jeu," dans la dixième ligne du paragraphe'deux, les
mots "ou de paris."

do .......... En insérant après le mot "jeu," dans la. septième ligne du paragraphe trois, les
mots "ou toutes tables et instruments de paris ainsi saisis dans un local
servant de maison ordinaire de paris."

Art. 651.... ...... En y ajoutant ce qui suit à la fin, comme paragraphe cinq:-
"5. Lorsque, dans la province de Quebec, il aura été décidé par autorité

compétente qu'aucune session de la cour du Banc de la Reine, siégeant au
lrimmel, n'aura pas lieu à la date fixée, dans quelque district de la dite province
où une session de la dite cour devrait alors avoir lieu, toute personne accusée
d'un acte criminel et dont le procès devrait, d'après la loi, avoir lieu dans le dit
district, pourra obtenir, de la manière ci-dessus prévue, une ordonnance à l'effet

ue son procè pourra être fait dans quelque autre district de la dite province
signé par le tribunal ou le juge; et toutes les dispositions contenues au

présent article s'appliqeront au cas de la personne demandant et obtenant ce
changement de lieu du procès comme susdit."

388 . ANNEXE



2 Chap. 57. Code criminel. 57-58 VICT.

ANNEXE-Fin.

Art. 66:2......... En y ajoutant ce qui suit à la fin, comme paragraphe deux
"2. Nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire, sept granbi

jurés au lieu de douze, comme jusqu'ici, pourront déclarer une accusation
fondée dans toute province où le nombre des grands jurés ne dépasse pas treize :
pourvu que le présent paragraphe n'entre pas en vireur avant une date qui

isera fixée par proclamation du Gouverneur en conseil.'

Art. 80... ...... En y ajoutant à la fin la restriction suivante:-
"Pourvu que, en ce qui concerne les provinces d'Ontario, de la Nouvelle.

Ecosse et du Nouveau-Brunswick, le Gouverneur en conseil puisse en tout
temps ordonner que toute amende ou pénalité qui serait autrement, en vertu
du présent article, payable au trésorier du comté pour les besoins du comtt,
ou toute portion de cette amende ou pénalité, soit payée à toute autorité muni
cipale ou locale qui supporte en tout, ou eh partie les frais de l'administration
de la justice en vertu des dispositions de cette partie, ou qu'elle soit appliqu(e
de toute autre manière jugée plus propre à assurer la bonne exécution de ces
dispositions."

Art. 871 ......... En retranchant "31.00" et substituant "81.50 " dans le premier item du tarif
des honoraires des constables.

*do ........... En retranchant l'item numéro sept du dit tarif et le remplaçant par les
suivants:
"6. Vacation auprès des juges de paix, lors du procès, pour chaque jour

nécessairement employé dans une ou plusieurs causes, lorsqu'il sera engagé
pendant moiis de quatre heures, $1.00.

"7. Vacation auprès des juges de paix, lors du procès, pour chaque jour
nécessairement employé dans une ou plusieurs causes, lorsqu'il sera engagé
pendant plus de quatre heures, $1.50."

Art. 872, premier 'a-
ragraphe, alinéa (d) En retranchait les mots suivants des sixième et septième lignes :-" dans la

prison commune* ou toute autre prison de la circonscription territoriale
dans laquelle agit alors ce juge de paix."

do alinm,*a (b). En retranchant les nots suivants des quatrième et cinquième lignes:-" dans
la prison commune ou toute autre prison de la circonscription territoriale.'

Art. S4 ......... En insérant après le inot "-recevoir," dans a troiMième ligne, les mots " que cet
avis ait été régulièrement donné ou non."

Art. 926 ......... En ajoutant les alinéas suivants à la suite du paragraphe deux:-
"(dl) L'obligé sera passible de contrainte par corps pour le paiement du

jugement et des frais;
"(e.) Quand on ne pourra pas trouver suffisamment de biens et effets.

terres ou tènements pour exécuter le jugement contre un obligé, et que le fait
sera attesté dans le rapport du bref d'exécution ou apparaîtra par le. rapport de
distribution, un mandat d'arrestation adressé au shérif du district pourra être
lancé sur lefiat ou præcipe du procureur général ou de toute personne par lui à
ce autorisée par écrit ; et ce mandat autorisera le shérif à appréhender au corps
l'obligé ainsi en défaut et à le loger dans la prison commune du district jusqu'à
ce qu'il ait satisfait au jugement, ou jusqu'à ce que la cour qui a lance ce
mandat, pour cause valable, comme il est dit ci-apres, rende une ordonnance à
ce sujet, et que.cette ordonnance ait été dûment exécutée ;

" (f.) Ce mandat sera rapporté par le shérif le jour où il sera rapportable,
et le shérif devra déclarer dans son rapport ce qui a été fait en exécution du dit
mandat;

"(g.) Sur pétition de l'obligé, dont avis sera donné au greffier de la
Couronne du district, la cour pourra s'enquérir des circonstances de l'affaire et
pourra, à sa discrétion, ordonner la décharge du montant dont il est responsable,
ou rendre telle ordonnance à ce sujet et au sujet de son emprisonnement qui
paraîtra juste, et cette ordonnance sera exécutée par le shérif.

do .. En ajoutant l'alinéa suivant à la suite du paragraphe trois:-
"(b.) L'obligé, pour l'exécution du jugement dans toute telle action,*sera

passible de contrainte par corps de la même manière que l'est une caution dans
le cas d'un cautionnement judiciaire dans des affaires civiles."

Deuxième annexe. .. En retranchant "36 " et y substituant "35," dans la quatrième ligne, comme
chapitre des Statuts revisés concernant le service des postes.

do ... En retranchant le chiffre "6 " dans la sixième ligne de la fin.

CIAP.

OTTAWA : Im2primé par SANUEr, EDwano DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

384



57-58 VICTORIA;

CHAP.58.

Acte conce rnant l'arrestation, le procès et Femprison-
nement des jeunes délinquants.

[Sanctionné le 23juillet 1894.]

CONSIDÉRANT qu'il. est désirable d'établir des dispositions Préambule.
pour soustraire les-jeunes délinquants, durant leur arres-

tation et leur procès, au contact des délinq'uants plus âgés et
des criminels d'habitude, et d'établir de meilleures dispositions
pour les envoyer dans. des lieux où ils puissent être réformés
et apprendre à employer leur vie utilement, au lieu de les en-
voyer en prison: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis
et le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

1. L'article 5W0 du " Code Criminel, 1892" est par le pré- Modification
sent abrogé, et re placé par l'article suivant: c. 0dit

de 1892.
"550. Le procès des jeunes délinquants paraissant âgés de Procès des

moins de seize ans aura lieu sans publicité, et séparément et .unes délim-
à part des procès des autres accusés, à des heures convenables,
qui serQnt désignées et fixées à cette fin."

2. Les jeunes délinquants paraissant âgés de moins de seize Emprisonne-
ans, qui seront :mentdes d!-

(a) Appréhendés en vertu d'un mandat ; ou dessous de
(b) Envoyés en prison à toute période d'une enquête prélimi- 16 ans.

naire sur accusation d'infraction poursuivable par voie de mise
en accusation ;- ou

(c) Envoyés en prison à toute période d'un procès pour
infraction poursuivable-par voie de mise en accusation, ou pour
infraction punissable par voie de conviction sommaire ; ou

(d) Envoyés en prison après leur procès, mais avant le pro- Ils seront dé-
noncé de la condamnation,-seront détenus à part des personnes tenus. àpart

plus âgées'inculpées de brimes et délite, et à part de toutes és"
personnes subissant une untence d'emprisonnement; et ils ne
seront point envoyés dans des lieux d'arrêt ou stations de
police avec les personnes plus âgées accusées de crimes ou avec
les criminels ordinaires.

voL. r-25 385 3.



Jeunes délinquants.

Ce que l'on 3. Si un enfant, paraissant avoir moins de quatorze ans à la
ena n cour ou au juge devant qui a lieu son procès, est convaincu,
des condam- dans la province d'Ontario, d'une infraction à la loi du Canada,nés âgés de
moins de 14 que cette infraction soit poursuivable par voie de mise en accu-
ans; sation ou punissable par voie de conviction sommaire, la cour

ou le juge, au lieu de condamner l'enfant à l'emprisonnement
décrété par la loi en tel cas, pourra ordônner que l'enfant soit
confié à un asile pour les enfants nécessiteux et abandnnés,
ou à une société de secours pour les enfants, dûment organisée
et approuvée par le lieutenànt-gouverneur d'Ontario en conseil,
ou à une école industrielle autorisée.

Et des gar- 4. Lorsque, dans la province d'Ontario, une dénonciation ou
d ° e"m®n°"" plainte sera faite ou portée contre un· garçon ayant moins de
de@ filles de douze ans, ou contre une fille ayant moins de treize ans, pour
mans® accu une infraction à la loi du Canada, que cette infraction soit
d'infraction.. poursuivable par voie de mise en accusation ou punissable par

voie de.,conviction sommaire, la cour ou le juge saisi de
l'affaire, en donnera avis par écrit à l'officier executif de la
société de secours pour les enfants; s'il en existe une dans
le comté, et lui procurera l'occasion de prendre connaissance de
l'accusation formulée ; et pourra aussi en avertir les père et mère
de l'enfant ou l'un ou l'autre ou toute autre personne qui
paraîtra prendre intérêt au sort de l'enfant.

2. La cour ou le juge pourra se consulter et s'entendre avec
le dit officier et avec les père et mère ou telle autre personne,
et pourra examiner tout rapport présenté par le dit officier sur
l'accusation.

3. Si après cette . consultation et entente, et après avoir
examiné le rapport présenté, ouï la dénonciation ou plainte,
la cour ou le juge est d'opinion que les mesures ci-dessous sont
les meilleures à prendre, dans l'intérêt public et pour le bien
de l'enfant, alors, au lieu d'envoyer l'enfant en prison pour y

Ordre. attendre son procès, ou de prononcer sentence contre lui, selon
le cas, la cour ou le juge pourra par un ordre :

Apprenti- (a) Autoriser le dit officier à prendre l'enfant, et, sous les
mage. dispositions de la loi d'Ontario, l'engager à quelque personne

convenable, jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de vingt et un ans,
ou un âge moindre ; ou

(b) Donner à l'enfant un foyer autorisé, ou
Amende. (c) Imposer une amende de dix piastres au plus; ou
Suasaension'de (d) Suspendre la sentence pour une période déterminée oula condam-
nation. pour une période indéterminée; ou
Envoi à cer- (e) Si l'enfant a été trouvé coupable de l'infraction dont il a
taines n.ti. été accusé, ou si on établit qu'il est indocile et méchant,tutions.

envoyer l'enfant à une école industrielle autorisée, ou au
réformatoire provincial pour les garçons, ou au refuge pour
les filles, selon le cas; et le rapport du dit officier sera alors
annexé au mandat de détention.

Effet de 5. Lorsqu'un ordre aura été rendu sous l'un ou l'autre des
f,"|; ser deux articles précédents, l'enfant pourra ensuite être traité,

886 sous
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sous la loi de la province d'Ontario, de la même manière, à conformément

tous égards, que si cet ordre eût été légalement rendu relative- aax"lois d'On-
ment à une procédure prise sous l'autorité d'un statut de la
province d'Ontario.

6. Nul enfant protestant tombant sous l'application du pré- On respectera
sent acte ne sera confié aux séins d'une société de secours pour a religion.
les enfants catholiques romains, ni ne sera placé dans une famille
catholique romaine pour y être élevé ; et nul enfant catholique
romain toinbant-sous l'application du présent actE, ne sera confié
aux soins d'une société de secours pour les-enfants protestants,
ni ne sera placé dans une famille protestante pour y être élevé ;
mais le présent article ne s'applique pas au· cas des enfants Proviso: soin
reçus dans un asile ou refuge . temporaire, établi en vertu des ®

dispositions de l'acte d'Ontario, 56 Victoria, chapitre .45, inti-
tulé: " An Act for the prevention of cruelty to, and better protec-
tion of children," (Acte pour prévenir les mauvais traitements
envers les enfants et assurer une meilleure protection de l'en-
fance), dans une municipalité où il n'existe qu'une société de
secours pour.les enfants.

OTTAWA : Imprimé par SAXUEL Enwano DÂwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.

Jeunes délinquants. Chap. 58. 31894A.
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57-58 VICTORIA.

CHAP. 59.

Acte modifiant l'acte concernant la garde des jeunes
délinquants dans la province du Nouveau-Bruns-
wick.

[Sanetionné le 23 juillet 1894.]

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentemept du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui

suit ;-

1. Le chapitre trente-trois des Statuts de 1893, intitulé : Ch. 33,
"Acte concernant la garde des jeunes délinquants dans la pro- 8odifié.
vince du Nouveau-Brunswick, est modifié par l'addition de
l'article suivant:

"16. Le Gouverneur général par mandat sous son seing Nouvel
pourra en tout temps, à sa discrétion, sur la' demande du pro- article.

cureur général de li province du Nouveau-Brunswick, faire
transférer tout jeune garçon détenu dans le pénitencier de
Dorchester ou dans une prison de cette.province pour une infrac-
tion tombant sous le coup de la loi du Canada-lorsqu'un juge
de la cour Suprême ou un juge d'une cour de comté certifiera
que, dans son opinion, ce jeune garçon, à l'époque de son
procès, était au-dessous de l'âge de quinze ans-au refuge
industriel des jeunes garçons dans la province, pour le reste de
son terme d'emprisonnement et pour toute durée additionnellé'
que le Gouverneur général, sur le rapport et la recommanda-
tion de tel juge, trouvera à propos d'ordonner, pourvu que la
durée entière de l'emprisonnement ne dépasse pas cinq ans
depuis le commencement de la détention dans le.pénitencier ou
la prison.

OTTAWA: Imprimé par 8ANtEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Tres Excellente Majesté la Reine.

CHAP.389



57-58 VICTORIA.

CHAP. 60.

Acte-concernant les maisons de refuge pour les femmes
en Ontario.

[Sanctionné le 23 Juillet 1894.]

A Majesté, par et avec l'avis et le coisentenient du Sénat Préambule.
· et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce

qui suit

I. Dans le présent acte, l'expression " maison de refuge'" Sena de l'ex-
signifie un établissement destiné à recevoir les personnes r de
jeunes ou adultes du sexe féminin, et qui est soumis à l'ins- refuge."
pection de l'Inspector of prisons and asylums de la province
d'Ontario; le mot " surintendante" doit s'entendre de la Et du mot

1 "surinten-directrice, supérieure ou autre personne chargée de la conduite dane."
de l'établissement.

2. Les personnes du sexe féminin condamnées à un empri- Envoi de dé-
sonnement, ou détenues, à toute époque, dans les prisons com- 1 nquantes àlama.igon de
munes de la province d'Ontario, par sentence, prononcée par refuge.
un magistrat de police de cité, pour infraction aux lois du
parlement du Canada, pourront être envoyées à. une maison
de refuge située dans le comté, les comtés-unis, la cité ou la
ville où elles auront été respectivement convaincues de l'in-
fraction ; ou elles pourront être transférées, par ordre· du
magistrat de police, de la prison commune à la maison de
refuge, pour y être respectivement détenues pendant la durée
entière ou ce qui restera à courir de la peine d'emprisonnement
à laquelle. les délinquantes auront été primitivement condam-
nées ou pour laquelle elles auront été respectivement envoyées
à la prison commune ; elles seront alors enfermées dans la
maison de refuge pour la totalité ou le reste de la durée de
leur peine, et y seront assujéties en tout aux règlements de
l'institution: pourvu qu'aucune délinquante protestante ne soit
envoyée ou transférée, sous l'empire du présent acte, à un
établissement catholique romain, et qu'aucune · catholique
romaine ne le soit A un établissement protestant.

3. L'article précédent sera-éputé applicable aux cas où la Ap ication
peine d'emprisonnement est, en tout ou en partie, imposée à ei

391 défhut



Maisons de refuge, Ontario.

défaut de paiement d'une amende ou condamnation pécuniaire,
encore que la délinquante puisse obtenir sa liberté par l'acquit
de cette amende ou condamnation pécuniaire, laquelle, si elle
vient à être acquittée après l'envoi ou translation de la
délinquante à la maison de refuge, et pendant qu'elle y est
détenue, devra se payer à la surintendante de la maison pour
couvrir les frais du transfèrement et être autrement employée
à l'usage de l'institution; mais rien dans le présent article ne
préjudiciera au droit d'aucun particulier à' une partie de
l'amende ou condamnation pécuniaire.

Transfère- 4. Le magistrat de police pourra, à toute époque, ordonner
ment du re-
" 1, la ri. soit de retransférer la délinquante d'une maison de refuge à la

ton. prison commune dans laquelle sa condamnation primitive
portait de l'enfermer, ou d'où elle avait été extraite en premier
lieu, soit de la conduire à quelque autre prison où, d'après la
loi, elle peut être transférée.

La copie de la 5. Tout officier de justice à qui le mandat du magistrat à
tenda i one cet effet sera adressé, pourra conduire à la maison de refuge
mandat. désignée dans le mandat; la délinquante passible d'emprisonne-

ment en.cette maison, et la remettre et livrer à la surinten-
dante, sans autre mandat qu'une copie de la sentence ou du
mandat d'envoi en prison de la délinquante par la cour compé-
tente, la dite copie devant être certifiée conforme sous la
signature du geôlier à qui la sentence ou le mandat a été
adressé.

La surinten- 6. La surintendante ou autre directrice de la maison de
dante livrerarfm eo ade omn yn
a prisonnière. refuge, ou le gardien de prison commune, ayant la garde d'une

délinquante dont le transfèrement d'une maison de refuge à
une prison commune ou autre, ou de la prison commune a une
maison de refuge, est ordonné, devra, lorsque la demande lui
en sera faite, la livrer au constable ou autre officier de justice
ou personne exhibant le dit mandat, à qui sera remise en même
temps une copie, certifiée par elle ou par lui, du mandat de
détention, ou de. la copie de ce mandat reçue par elle ou par
lui en prenant la délinquante en sa garde.

Pouvoirs de 7. L'officier de justice ou autre personne chargée de con-l'officier de
juatice chargé duire la délinquante à la maison de refuge, ou de la ramener
de conduire a à une prison commune ou autre, dans les cas prévus par lapisonnière. loi, pourra s'assurer d'elle et la conduire par tout comté ou

district qu'il lui faudra traverser ; et jusqu'à ce que la délin-
quante ait été livrée à la surintendante, svpérieure ou autre
directrice de la maison de refuge, ou au gardien' de la prison
commune ou autre, le dit officier de justice ou autre personne
aura, dans toutes les parties de cette province qu'ilIui faudra
traverser en conduisant la délinquante, la même autorité et le
*même pouvoir sur elle et à' son égard, et pour requérir main-
'forte afin d'empêcher qu'elle ne s'évade ou de la reprendre si
elle s'évadait, que le shérif du comté dans lequel cette délin-

392 quantò
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Maisons de refuge, Ontario.

quante a subi son procès, aurait lui-même en la conduisant d'un
endroit à un autre de ce comté.

S. t'officier de justice ou autre personne, en pareil cas, don- Il devra don-
nera reçu de la prisonnière à la surintendante ou au geôlier; priro de la
après quoi, il devra, avec toute la diligence possible, conduire la
délinquante.et la remettre, avec la dite copie certifiée du man-
dat, à la supérieure de la maison de refuge ou au gardien de
la prison commune ou autre désignée dans le mandat, qui don-
nerarreçu par écrit de toute délinquante ainsi placée sous sa
garde à l'officier de justice ou autre personne pour sa décharge;
et la délinquante sera gardée dans la *maison de refuge ou dans
la prison ou autre lieu de détention où elle aura été ainsi con-
duite, juqu'au terme de sa condamnation, ou·jusqu'à ce qu'elle.
soit graciée ou relachée ou libérée en vertu de quelque loi, à
moins que dans l'intervalle elle ne soit transférée ailleurs par
ordre d'une autorité compétente.

9. La d.élinquante qui viendrait à s'évader d'une maison de ca devasion.
refuge avant l'expiration du temps qu'elle est condamnée à y
passer, pourra être arrêtée de nouveau, sans mandat, par tout.
shérif, buissier de shérif ou constable du comté, cité, ville ou
village où elle sera trouvée, et être reconduite à la maison de
refuge d'où elle s'est évadée, ou à la prison de comté d'où elle
avait été extraite primitivement; et elle y sera renfermée pour
le temps qui restait à courir de sa condamnation au jour de son
évasion.

10. Lorsque la durée de la peine d'une prisonnière trans- Laprisonnière
férée à une -maison de refuge expirera un dimanche, elle sera ne eut être

mise hors du
rendue à la liberté le samedi précédent, à moins qu'elle ne refuge un
désire rester jusqu'au lundi suivant. . dimanche.

11. Nulle prisonnière ne sera mise hors d'une maison de Elle ne peut
refuge pour les femmes, à l'expiration de sa peine, si elle est °re"u s
alors. atteinte de quelque maladie contagieuse ou infectieuse, elle est at-
ou de quelque affection aiguë ou dangereuse; mais il lui sera ""lade d'n-

permis de rester dans la maison de refuge jusqu'à son rétablis- tagieise.
sement ; et toute prisonnière qui y séjournera pour une de ces
causes, sera assujétie à la même discipline -ou au meme con-
trôle que si sa peine n'était pas encore expirée.

12. Aucune prisonnière ne sera envoyée à une maisoa de Consentement
refuge sans le consentement de la surintendante, supérieure ou perIadmis-
autre directrice de l'établissement. sion au refuge

OTTI'AWA : Imprimé par SAU.EL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Exéellente Majesté la Reine.

893

1894.. Chap. 60. 3



56 VICTORIA.

CHAP. 31.

Acte concernant les témoins et la.preuve.

[Sanctionné le lerwvril 1893.]

SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
et de la Chambre des Conimunes du Canada, déerète ce

qui suit

1. Le présent acte peut ùtre cité sous -le titre : Acte de la Titre.abrégé.
p -eave en C'an'',i 18.e

2. Le présent acte s'appliquera à toutes procédures crimiii- .-Iltlicatiun.
n1elles, et à toutes procédures civiles et autres natières quel-
tnuejiiis toubant sous lui contrôle législatif du parlement du

Canada.

TÉMOINS.

3. Une personne ne sera pas incompétente à témoigner à Pa.sdinill-
raison 'd'initérêt ou de crine. .t·eue pour

intérêt.
4. Toute personne accusée d'une infraction, ainsi que la.compétene-

femme ou le mari, s-!on le cas, dle I personne accusée, sera hu la e
coripeteite à rendre témoi-)ignlage, que la personne ainsi aceusée et du mari.
le soit seule ou conjoiiiitemleit avec quelque autre personne;

pourvu, riéaînrnoins, qu'un mari ne puisse être compétent à
dévoiler aucune communication qui lui aura été faite par sa
femme pendant leur mariage, et qu'une -femme ne puisse être
compétente à dévoiler aucune. cormniication qui lui aura été
faite par son mari penidant leur mariage.

2. A défaut par la personne accusée ou par la femme ou le Pas de rertar-
. 11#-8 stir %on

mari de cette personne de rendre téroai&rriagson abstention &I.ttntion de
ne devra pas être le sujet de remarques de la part du juge ou téitoigner.
du conseil de la .poursuite. lorsqu'ils adresseront la parole au
Jury.

5. Personne -ne sera exempté de répondre à aucuné question Hxrne.
pour le motif que la réponse à cette question pourrait tendre à crunnatOni

l'incriminer, ou pourrait tendre à établir sa responsabilité dans
109 une
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une poursuite civile à l'instance de la Couronne ou de qui que
Provibo. ce soit; néanmoins, nul témoignage ainsi rendu ne pourra être

utilisé ou ne sera admissible comme preuve contre cette per-
sonne dans aucune poursuite criminelle intentée ensuite contre
elle, sauf dans une poursuite pour parjure commis en rendant
ce témoignage.

Témoignage 6. Un témoin qui ne peut parler peut rendre son ténoi-
aes muets. gnage de toute autre manière par laquelle il peut se faire com-

prendre.

Connaissance 7. Il sera pris judiciairement connaissance de tous les.actes
tatucita Ies du parlement impérial, de*toutes les ordonances rendues par

riaux, etc. le Gouverneur en conseil ou par le lieutenant-gouverneur ei
conseil de toute province ou colonie qui forme ou dont qùelque
portion forme actuellement ou formera à l'avenir partie du
Çanada, -et de tous les actes de la législature de toute telle pro-
inceou colonie. qu'ils aient été passés avant ou après la sanction

dJe l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867.

Preuve S. La preuve de toute proclamation, de tout arrêté ou règle-
des proclama-.
tions, etc., du ment rendu, ou de toute nomination faite par le Gouverneur
Gouverneur général ou par le Gouverneur en conseil, ou par ou sous l'au-
general, etC. torité d'un ministre ou chef de tout département du gouverne-

ment du Canada, pourra être faite par les moyens ou quelqu'un
. des moyens ci-dessous énoncés, savoir :-

Gazettecdu (a.) Par la production d'un exemplaire de la Gazette du
Canada, etc. · Canada ou d'un volume des. actes du parlement du Canada,

paraissant contenir une copie ou un aviî de la proclamation,
de l'arrêté, du règlement ou de la nomination ;

Exemplaire (b.) Par la production d'un exemplaire de la proclamation,
uiap,é par de l'arrêté, du règlement ou de l'acte de nomination, paraissant
de la Reine. être imprimé par l'imprimeur de la Reine pour le Canada; et-
copie ou (c.) S'il s'agit de quelque proclamation, arrêté ou règlement
erat erté . émané du Gouverneur général ou du ·Gouve'néur en conseil,

compétente. ou d'une nomination faite par lui, par la production d'une expé-
dition ou d'un extrait paraissant. certifié conforme par le
greffier, l'assistant-greffier ou le commis agissant comme greffier
du Conseil privé de la Reine pour le Canada, et s'il s'agit d'un
ordre ou d'un règlement rendu, ou d'une nomination faite par
ou sous l'autorité d'un ministre ou chef de département, par la
production d'une expédition ou d'un extrait paraissant certifié
conforme par le ministre, ou· par son député ou le commis
agissant comme son député, ou par le secrétaire ou le commis
agissant comme secrétaire du département sur lequel préside ce
ministre.

Preuve 9. La preuve· de toute proclamation, de tout arrêté ou
des proclama, règlement rendu, ou de foute nomination faite par le lieute-tiensg, etc., c
des lieute- nant-gouverneur ou le lieutenant-gouverneur en conseil de
"ans - oue- quelque province, ou par ou sous l'autorité de quelque membre
sel. du Conseil exécutif qui est aussi chef d'un département du.

110 gouvernement
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gouvernement de la province, pourra se faire par les moyens
ou quelqu'un des moyens ci-dessous énoncés, savoir:-

(a.) Par la production d'un exemplaire de la Gazette Officielle t;?e:cttc
de la province, paraissant contenir une copie ou un avis de la (scclle.

proclamation, de l'arrêté, du règlement ou de la nomination;
(b.) Pa. la production d'un exemplaire de la proclamation, inemplaire

de l'arrêté, du règlement ou de l'acte de nomination, parais, 1rieu
sant être imprimé par l'imprimeur de la Reine ou du gouverne- du gouverne-
ment de cette province; '"®".

(r.) Par la production d'une expédition ou d'un extrait de Copie on ex-
la proclamation, de l'arrêté, du règlement ou de l'acte de nomi- r,'i

-nation, paraissant certifié conforme par le groffier, l'assistant- compétente.

greffier ou le commis agissant comme greffier du Conseil
exécutif, ou par le chef d'un département du gouvernement
d'une proyince, ou son député, ou le commis agissant comme
son député, selon le cas.

· 10. La preuve de toute procédure ou pièce quelconque Preuve des
provenant de toute cour du Royaume-Uni, ou des cours pr<!eitres

Suprême ou de l'Echiquier du Canada, ou dé toute cour de etc.

toute province du Canada, ou d'un juge de paix ou coroner
dans toute province du Canada, ou de toute cour d'une colonie
ou possession britannique, ou de toute cour d'archives des Etats-
Unis d'Amérique ou de tout Etat des dits Etats-Unis d'A mé-
rique, ou de tout autre pays étranger, pourra se faire, dans
toute action ou procédure, au moyen d'une ampliation ou
copie, certifiée de la procédure ou pièce, paraissant porter le
sceau de la cour, ou la signature ou le sceau dujuge de paix ou
coroner, selon le cas, sans aucune preuve ae l'authenticité de·ce
sceau ou de lasignature du juge de paix ou du coroner, ni aucune
autr preuve quelconque ; et si quelqu'une de ces cours, cejuge de
paix ou ce coroner n'a pas de sceau, où certifie qu'il ou elle n'en
a pas, elle se fera au moyen d'une copie paraissant certifiée sous la
signature d'un juge ou du nagistrat présidant cette cour, ou
de ce juge de paix ou coroner, sans aucune preuve de l'authen-
ticité de cette signature ou autre preuve quelconque.

11. Les proclamations, arrêtés en conseil, traités, 'ordres, Preuve des

mandats, licences, certificats, règles, règlements ott autres pièces "e"
oflicielles, actes ou documents impériaux,. pourront être prouvés
(a) de la mêmè manière qu'ils pourront l'être en aucun temps
dans les cours en Angleterre ; ou (b) par la productoh d'un
exemplaire de la Gazette du Canada ou d'un volume des actes
(lu parlement du Canada comportant en contenir copie ou *avis;
ou (c) par la production d'une copie de ces pièces ou docu-
ments paraissant être imprimée par l'imprimeur de la Reine
pour le Canada.

12. Dans tous les cas où la pièce originale pourrait Preuve des
être reçue en preuve, une copie de tout document officiel ou uets
public du Canada ou de quelque province, comportant être publics.
attestée sous la signature du fonctionnaire compétent ou dé la

111 personne
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personne qui a la garde le ce document officiel ou -public. ou
une copie d'un document, statut, règle, règlement ou procès-
verbal, ou une copie d'une inscription faite dans un registre oi
autre livre de toute corporation municipale ou autre créée lar
une charte ou un statut du Canada ou de quelque province, coi-
portant être attestée sous le sceau de la corporation et le seing
de son officier présidant, de son greffier ou. secrétaipe, sera
admissible comme preuve sans q.u'il soit nécessaire de prouver
l'authenticité du sceau de la corporation, ni de la signature -le
la personne ou (les personnes paraissant l'avoir signée. ou lotur
caractère.officiel, et sans apporter. aucune autre preuive à leur
égard.

Cop>i. des 13. Jorsqu'un livre, un registre on autre document est d'uie
ljvros 011
doc.,uits nature tellement publique qu'il puisse être admis en preuve sur
iitililie adii' sa sinple production par celui qui en a la garde, et qu'il ni'exisfesible enrfnata e

preuve. pas d'autre statut qui en rende le countenîu prouvable au moyen
d'une copie, une copie-o tini extrait de ce livre ou document
sera admissible connne preuve dans toute cour de justiev, ou
devant une personne aut<orisée par la loi o1 par le consentenent
les parties à entendre, recevoir et examiner la preuve, pourvu

qu'il soit pioivé que c'est une copie ou tu extrait par;issant
certifié conforme par le fonctionnaire à qui P'ricrinal a été confié.

L I 'ive de 14. Il ne sera exigé ni vérification (le l'écriture iii istifiea-
lveren ri'jus

tion de la position officielle le la personne qui aura. conftr-
ie. érrient au présent acte, certifié conforme une copie oui expué-

dition, ou uni extrait de quelque proclamation, arrêté,r rIe-
ment, nomination, livre, registre oui autre document ; et cette
copie ou expédition, ou cet extrait, pourront être imprimués t'il
écrits, ou. Cn partie imprimés et en partie écrits.

L^·siVnaI 1. Tout ordre écrit, signé par le Secrétaire d'Etat dut
du Ner'tire,
d'Etat fera Canada, et comportant ëtre écrit par ordre du Gouverneur
fui. général, fera foi comme étant. l'ordre du GouîverIeur général.

L'exe.mpilair. 16. Tous exemplaires d'avis, aninoievs et docuuneits officiel.d. la <.*dizîUe-o 
tfer foi des et autres, imprimés dans la Gazette 'du Canada, feront foi prùn4

Urigina"x. facie des originaux et de leuir contenu.

La cpie 17. La copie d'une écriture faite dans tout livre tenu dan.s
(1'ecriture*dlaeeit gurnm t Cnda
dans le. re- tout departement du gouvernement du Canada, sera re:îe

res fo~bic.comme preuve <le cette écriture, ainsi quîe des faits, opéra-
tions et comptes qu'elle constate, s'il est -prouvé, par le
serment ou l'affidavit d'un otlicier de ce département, que ce
livre, lorsque l'écriture y a été faite, était un des livres ordi-
naires tenus dans le département, que cette écriture a été faite
suivant le cours ordinaire des opérations lu service de cedépar-
tement, et que cette copie y est cýonforme.

Preves de. Tout document paraissant être une copie d'un acte ouiacotariés
dans Québea. instrument notarié .ait devant un notaire, déposé ou enr.egistré

112 dans
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dans la province de Québec, et paraissant attesté -par un
notaire ou un protonotaire comme étant une vraie copie de
l'original restant en sa possession comme tel notaire ou proto-
notaire, sera admissible comme preuve au lieu et place de
l'original et aura la même valeur et le mnie effet que si l'ori-
ginal eût été produit et prouvé; pourvu qu'il puisse être prouvé
en réfutation qu'il n'en existe pas d'original, ou que cette copie
n'est pas une vraie copie de l'original sous quelque rapport
essentiel, ou que l'original n'est pas un instrument de nature à
pouvoir, en vertu de la loi de la province de Québec, être reçu
par un notaire, ou être dépos ou enregistré par un notaire
dans la dite province.

19. Aucune copie d'un livre, registre ou autre ddcument di.. dcniar

mentionnés aux articles dix, douze, treize. quatorze, dix-sept '
et dix-huit du présent acte, ne sera admissible comme preuve
dans un procès, que si la partie qui a l'intention de la produire
a donné avant le procès, à la partie contre laquelle elle veut la
produire, avis raisonnable de cette intention. La cour ou le
juge décidera dans ce eas ce que sera un avis raisoiable, mais
l'avis ne devra en aucun cas être <le moins de dix jours.

20. Les dispositions du présent acte seront censées ajouter Interpraati.,n
et non déroger aux pouvoirs que donne, pour la preuve des 'I' c"t acte.

documents, la législation existante ou le droit commun.

21. Dans toutes les proeédlures sur lesquelles s'exerce le .'puucanhn
contrôle législatif du parlement du Canada, les lois de la
preuve en vigueur dans la province où ces proce'dures seront la
instituées, y compris les loiA de la preuve le la signification de
tout mandat, assignation, subpæena ou autre. docuien t, s'Lypli-
queront, sans préjuulice les dispositions, du présent acte et de
tous autres actes du parlement <lu Canada, à ces procédures.

SERMENTS ET AFFIRMATIONS.

22. Tout tribunal et juge, et toute personne autorisée par Qn uut ftit.
la loi ou le consentement des parties à entendre et -recevoir
des témoignages, pourront faire prêter serment à tout témoin
légalement appelé à déposer devant ce tribunal, ée juge ou
cette personne.

23. Si une personne appelée à téimoigner ou désirant témoi- .%irmaioe,,
gner s'objecte, pour des motifs de· scrupule <le conscience,. à-
prêter serment, ou si quelqu'un s'objecte à ce qu'elle le fasse à .
cause d'incompétence, cette personne pourra faire l'affirmation
suivante:-

"J'affirme solennellement que le témoignage que je vais
rendre sera la vérité, toute la vérité et rien que la vérité."

Et lorsque cette personne aura fait cette affirniation solen-
nelle, sa déposition sera reçue et aura le même effet que si elle
eût prêté serment.

VOL.-8 i 113 24.
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Affirmation 24. Si une personne appelée à faire un affidavit ou une
au lieu de
serment. déposition, ou désirant le faire dans une procédure, ou dans

une circonstance dans laquelle, ou au sujet d'une affaire à pro-
pos-de laquelle un serment est exigé ou légal, soit en prenant
une charge'ou autrement, refuse, pour des motifs de scrupules
de conscience, d'être assermentée, la cour ou le juge, l'officier
ou la personne autorisés à recevoir des affidavits ou dépositions,
permettra à cette personne, au lieu d'être assermentée, de taire
une affirmation solennelle dans les termes suivants, savoir -
" Je, A. B., affirme solennellement," etc., laquelle affirmation
solennelle aura la même valeur et le même effet que si cette
personne eût prêté serment suivant la formule ordinaire.

Parjure. 2. Tout témoin dont le témoignage sera admis ou. qui fera
une affirmation en vertu du présent article· ou de l'article pr'-
cédent sera passible <le mise en accusation et de punition pour
parjure, à tous égards, comme s'il eût été assermenté.

Tnioignage 25. Dans toute procédure légale où l'on offrira un jeune
d'un élnfant. enfant comme témoin, et si cet enfant, de l'avis du juge, jnge

de paix ou autre fonctionnaire présidant, ne comprend pas la
nature d'un serment,.le témoignage de cet enfant pourra être
reçu, bien qu'il ne soit pas rendu sous serment, si, de l'avis (lu
juge, juge de paix ou autre fonctionnaire présidant, selon lu
cas, cet enfant est doué d'une intelligence suffisante pour
justifier la réception de son témoignage, et s'il comprend le
devoir le dire la vérité.

Corroboration 2. Mais aucune cause ne sera décidée sur. ce témoignaue
'eq'"*- aeul, et il devra être corroboré par quelque autre témoignage

essentiel.

DECLARATIONS STATUTArRES.

DMaration 26. Tout juge, notaire public, juge de paix, magistrat de
e police ou stipendiaire, recorder, maire, commissaire aux afiida-

vits à produire en cours provinciales ou fédéral'es, ou autre fonu-
tionnaire autorisé par la loi à*faire prêter serment en -quelque
matière que ce soit,. pourra recevoir la déclaration solennelle
de quiconque la fera volontairement devant lui, suivant la for-
mule contenue dans l'annexe A du présent acte, pour attester
soit l'exécution d'un acte ou instrument par écrit, soit la vérité
d'un fait, ou l'exactitude d'un compte rendu par écrit.

Afñidavit 27. Tout aflidavit, affirmation ou déclaration demandé par
pa . une compagnie d'assurance autorisée par la loi à faire des opé-

Sagn its la- rations en Canada, au sujet de. quelque propriété détruite oi
endommagée, ou.d'un décès, ou d'un accident arrivé à quel-
qu'un de ses assurés, pourra être pris devant tout commissaire
011 autre personne autorisée à recevoir des affidavits, ou devant
tout juge de paix ou tout notaire publie pour une province du
Canada; et ces officiers sont par le présent requis de recevoir
cet affid.avit, affirmation ou déclaration.
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2. Les actes mentionnés à l'annexe U du présent acte sont Abrogation.

par le présent abrogés.

29. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour (le F"ntr&en

juillet mil huit cent quatre-vii gt-treize. g

ANNEXE A.

Je; A. B., déclare solennellement que (crposez le fait ou les
faits déclarés), et je fais cette déclaration solennelle, la croyant
consciencieusement vraie et sachant. qu'elle a la même force et
le même effet que si elle était faite sous serinent, sous l'empire
de l'A Ace le la preuve en Canada, 1893.

Déclaré devant moi, à
ce jour de 18

ANNEXE B.

Aete.s abrogés. Titres. Ce qui e est

S.R.C., c. 1.39.. . Acte concernant la preuve.... .......... .. Lacte entier.

S. R.C., c. 141..... Acte concernant les serme-nt, e.strajudiciaires. L'ac entier.

OTTAWA : Imprimîn par SA ni. EMwARI> D nwsoy, Inipriri etir des Lois de
Sa Très-Ecellente Majestt la Reine.
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CHAP. 32.

Acte mluoilinlt le Code erimincl, 1892.

{Sanctioné I 1er avril 1 3.
A Majesté. par et avec 1'avis et le eonsenterient du Sénat

v ' et de la Clialbre îhes Coznmullnes du Caueada, 'erbe ce
qiii Suit·

1. Le Codc eriinel. 119'2, est i1r le [r msent. inodifié de la no acriineirt
mnanière indiquée t)ans l'annîexe ci.jV0inte2 o-

ANNEXE.

A rticle 3 (fl.. . EîIS-t it1ant 1- mt" I e. Ii -uit " certa. dans la diz'ième lign.

A rtieb. 1 .. . iun suhltit îun.t t mt " ain " i aut ." et." l:ans la tri i-me ligne.

.\rt iât i 21. .-. ... :j ilttant A b. fins 11-s liot., "A& humbils que' l'inlfraction ne ceonstitue un homi-

A rthIe. 251 . .. iecuaireî que l'alin, a (i)-comee par 1.le mt " qui," dans la Snde ligne,
:aus lieu di, mut.." unî." di.ans la qult riCi*me ligne.

Articlie 2:. .. . En retranechanLt (il)-dn ila . trioisii'mei ligne.. ..

Artjil S20..';....... En substitiîant le moûtt "dix " nu mut "-upt," dans la pnmzitroe ligne.

Article e26. .. . .... En traeneiio<anet L el:îISP foirmîanet mnaintenant li pear.igraphe.troisî dans la partie
I ruî inuaires),e i niu ene fai sänt l'artie. 4.î.

lPag.e 173 ........ En ajiutait. l'artiehî >su ant air':s l'article 507:
"507.1. l.:st oiupabb. dinfraction et pa'sibel, sur conviction oinmaire,

dî'inee aeli dle einuanOlt te piautres auu phis. tout individu qui. iv propos déli-
té tan la pri»:i di u min isti de. la ýNlarine et des Pôcliee (pMrnission

dit la preue iiounhorn ii laccuse), enil*ve des rohe.iset, du otis, de la terre ou
d'aut.r t*eatriaut fir mant lui harrage(Ful luanc naturel nécessaire à l'existence
d'unI prt (uui i i pliblic, lia ue iroitection naturelle à ce barrage. ou banc."

Article 5.39. En insîerantapris leut" générales," dans la pntîlière ligne, le mce "ou."

Article <41;. . En: y, sîu.h.st ituiant I'article.suivanît :
5i. Prs.e n. irn oiursluivi pxur aucune infraction prévue aux

artiles >56 <u 257 suns4 lu cunsntemnent du ministre de la Marine et -des

A rticle 613. .... .E.in in.séran t cenme alinéa (h)
(h) Oi, dans les cas où.le consentenient de quelque personne, foiction-

nairi ou autorité est exigè avant qu'une. lInurstute.ne puime être intentée,
qu'il ne dit pls quae ce consentemient a été obtenu."

117 Article



Chap. 32. Code criminel. 56 VIeT.

rticle 705.......En y substituant l'article suivant :
" 705. Dans toutes procédures criminelles instituées ou poursuivies pour la

publication d'un extrait ou sommaire de tout document contenant une chot.
diffamatoire et qui a été publié par le Sénat, la Chambre des Comnues ou
un Conseil fégislatif, uno Assemblée législative ou nue Chambre d'assenblèv,
ou par leur autorisation, ce document pourra être jIroduit en cour, et il
pourra être établi que cet extrait ou sommaire a été publié de bonne foi t.t
sans malice envers la personne diffamée, -et si tel est l'avis du jury, il sera
rendu un verdict de non-coupable en faveur du défendeur."

Article 735. . . . En retranchant les mots " bief d'erreur ou d'appel que l'on voudra prendre,-
dans leshuitième et neuvième lignes, et les remplaçant par les mots " appel
que l'on voudra interjeter."

Article 838.......En substituant aux chiffres " 318 ou 361," dans la sixième ligne du paragraphe
quatre, les chiffres " 320 ou 363."

Article 8.53.......... En retranchant les chiffres "560," dans la treizième ligne, et les remplaçant
par les chiffres "563."

ArtileEn insérant le mot "recorder " après le mot " paix," dans la quatrième ligne.

Article 951 ... ... En substituant le mot " cinq " au mot " sept," dans la troisième ligne.

Article 958....

Article 959 ...... ..

Article 981........

Annexe 2 ..........

En y a outant à la fin les mots suivants :-
" t dans e cas la sentence pourra prescrire que, sur défaut du paiement

de son amende, l'individu ainsi ondamné soit emprisonné pusqu'à ce que
cette amende soit payée ou pendant cinq ans au plus, à commencer de la fin
du terme de l'emprisonnement que comporte la sentence, ou immédiatement.
selon que le cas l'exigera.
En retranchant les mots " sous l'empire de cett<- partie," dans la seconde ligne,

et en insérant .après le mot " infraction," dans la même ligne, les mots
" jugeable en vertu de la partie LVII I," et en substituant.aux mots " pré-
sente rtie," dans la.première ligne du paragraphe trois, les mots "partie.

En retranchant le paragraphe deux et le remplaçant Var le suivant :-
" 2. Les dispositions du présent acte qui ont trait à la procédure s'appli.

ueront à toutes poursuites intentées le ou après le jour de l'entrée en vigueur
u présent acte, au sujet de toute- infraction, en quelque temps qu'elle ait été

commise. Les procédures re!latives à toute poursuite intentée avant la dit-
date, autrement que sous l'empire de l'Acte des convictions sommaires, seront,
jusqu'au temps du renvoi en prison en attendant le procès, continuées comme
si le présent acte n'eût pas été passé, et après le renvoi en prison en attendant
le procès, elles seront regies par les dispositions du présent acte relatives à la
procédure, autant que celles-ci pourront s'y apphquer. ·Les procédures au
sujet de toutes poursuites intentées, avant le dit jour, en vertu de 1-Acte d<s
convictions sommaires, seront continuées et poursuivies comme si le présent acte
n'eût pas été passé."

En exceptant de l'abrogation du chapitre 157 des S.R.C., le paragraphe 4 de
l'article 8, et de l'abrogation du* chapitre 41 de 51 V., les articles 16 et 23.

OTTAWA: Imprimé par SAxtEL EnwARD DAwsos, Imprimeur des Lois de
Sa Très-Excellente Majesté la Rei.ne.
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